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INTRODUCTIONINTRODUCTION..

La France fait partie des pays développés. Une large majorité de la population a reçu une 

éducation scolaire, qui permet d’accéder à l’autonomie. L’autonomie est une valeur importante 

aux yeux de tous, mais c’est un vaste mot qu’il convient toujours de définir dans un cadre plus 

précis : autonomie financière, autonomie pour les déplacements dans les transports en commun... 

Ce terme d’autonomie nous renvoie aux problèmes de la dépendance et des incapacités, en 

somme, du handicap. Celui-ci peut apparaître sous trois formes : Physique, intellectuel ou social, 

et nécessite une prise en charge adaptée. A l’âge de la majorité, l’apprentissage de l’autonomie a 

normalement été suffisant pour que ce nouvel adulte s’assume. Toute personne majeure est en 

principe capable. Cependant, ce n’est pas toujours le cas. Une défaillance de l’autonomie apparaît 

comme un frein à la capacité à s’assumer seul. L’altération des facultés personnelles expose 

l’individu à ne plus pourvoir à ses intérêts. La prodigalité expose à tomber dans le besoin et à ne 

plus pouvoir exécuter ses obligations familiales. Aussi existe-t-il des lois pour pouvoir intervenir 

auprès de ces personnes qui se mettent en péril :

- La loi de 1966, qui encadre les mesures de Tutelles aux Prestations Sociales,
- La loi de 1968, qui encadre les mesures de Tutelles aux Majeurs Protégés.

Il s’agit de deux mesures ayant des objectifs très différents. La tutelle aux majeurs protégés 

possède différents niveaux : la sauvegarde de justice, la curatelle et la tutelle; que l’on applique 

selon les capacités de l’individu et son besoin de protection. La tutelle aux prestations sociales a 

une visée éducative et doit permettre au majeur de développer son autonomie sociale et budgétaire.

Dans une grande majorité des cas, la gestion des mesures de protections est confiée à la famille ou 

à un proche. Cependant, lorsque la famille en est incapable (en conflit avec le majeur, de moralité 

douteuse...), le juge décide de confier cette mission à des professionnels de la gestion de tutelle : 

personnes physiques ou morales (ces derniers nomment alors des délégués à la tutelle).

L’UDAF est la plus grosse structure de gestion de tutelle de France. Cette mission lui incombe de 

par l’article 3 du code de la famille : “l’UDAF peut gérer tout service d’intérêt familial dont les 

pouvoirs publics estimeront devoir lui confier la charge.” Des services de travailleurs sociaux et 

juristes sont chargés de gérer les mesures de tutelles et d’accompagner les individus.

Aussi, je présenterai en premier lieu l’UDAF, ses origines, ses missions, puis l’UDAF de la 

Haute Vienne en particulier. Il apparaît intéressant de se pencher par la suite sur les spécificités 

des interventions en Tutelles aux Prestations Sociales. Tantôt faire avec, tantôt faire pour, il est 

difficile de savoir se positionner dans l’exercice de la mesure : c’est là toute la complexité du travail 

du délégué à la tutelle. Ce point particulier me paraît indispensable à garder en filigrane au long de 

ce travail de rédaction. Enfin, ayant mené une action professionnelle, je présenterai la famille 

auprès de laquelle j’ai effectué mon intervention, les objectifs fixés et les résultats obtenus. Cette 

dernière partie apparaît comme un exemple d’intervention d’un délégué à la tutelle, où les notions 

d’assistanat et d’éducatif s’entrecroisent, comme inévitablement liées.
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Partie 1 : La structure d’accueil : l’UDAF.

1.1  Historique général.

A la fin du 19éme siècle, les premières associations familiales naissent, ayant d’abord pour 

but d’organiser l’entraide entre les familles. Peu à peu, elles prennent pour vocation la défense de 

l'intérêt des familles à tous niveaux. Dés le début du 20éme siècle, les pouvoirs publics veulent 

reconnaître une place spécifique aux familles dans les institutions de la république. L’après-guerre 

impose au gouvernement en place l’urgence d’une politique familiale volontariste et ambitieuse. 

Pour pouvoir la définir et la mener à bien, les pouvoirs publics souhaitent s’appuyer sur l’ensemble 

des familles françaises. Pour cela, l’ordonnance du 3 mars 1945 instaure l’UNAF et les UDAF, 

dont les missions seront renforcées par la loi de 1975.

L’UNAF, les 22 URAF et les 100 UDAF sont aujourd’hui des partenaires institutionnels des 

pouvoirs publics.

Activités de l’UNAF.

Quatre grands rôles sont attribués à l’UNAF :

• Elle doit imaginer et proposer aux pouvoirs publics des solutions aux problèmes complexes 

autour de la famille. Les grands secteurs de recherche sont : Enfance et éducation, jeunesse, accès à 

la connaissance, santé, logement, économie de la famille...

L’UNAF dispose d’un centre de documentation consacrée à la question familiale, mais aussi d’un 

observatoire de la famille pour suivre l’évolution des besoins des familles.

• L’UNAF doit représenter les familles : 25000 délégués défendent l’intérêt des familles dans 

plusieurs centaines d’organismes, conseils, comités. Ils sont nommés - selon la vocation de 

l’organisme à être national, régional ou départemental - par l’UNAF, les URAF ou les UDAF.

• L’UNAF et les UDAF sont habilitées à gérer tout service d’intérêt familial dont les pouvoirs 

publics estimeront devoir leur confier la charge. (loi du 11 juillet 1975). Elle gèrent ainsi des 

services de tutelles aux majeurs protégés, de tutelles aux prestations sociales, de médiation 

familiale, de conseil en économie familiale (surendettement...).

• L’UNAF a aussi pour mission de défendre l’intérêt des familles dans son ensemble. L’UNAF 

et les UDAF peuvent donc se porter partie civile dans tous domaines tels que : la discrimination, 

l’exclusion, la maltraitance, la sécurité, le non respect des droits de l’usager.

Ses membres sont :

les 100 UDAF, qui élisent 22 des 40 membres du conseil d’administration.

8 mouvements nationaux généralistes et 20 à recrutement spécifique élisent 18 des 40 

membres du CA

38 groupements nationaux à but familial.
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Organisation.

L’UNAF est une association d’associations. Elle fonctionne donc comme toute association 

de loi 1901. Lors des assemblées générales, chaque structure adhérente délègue un représentant qui 

participera et votera pour l’élection du conseil d’administration. Ce CA désignera un bureau, 

chargé de veiller au bon fonctionnement de l’association.

Financement.

Les actions institutionnelles de défense, promotion et représentation des intérêts des familles 

sont financées par un fond spécial, institué par la loi du 24 mai 1975, dotant l’UNAF de 0,1% du 

montant des allocations familiales versé par la CNAF (soit 145 millions de francs en 1998).

Les UDAF.

Il existe 100 UDAF en France. Chacune est chargée des mêmes missions que l’UNAF, mais 

à un échelon départemental. Il s’agit donc de la représentation des familles, l’observation des 

besoins des familles et la gestion des services d’intérêt familial.

Associations sous le régime de la loi de 1901, les UDAF sont indépendantes de l’UNAF. 

Elles regroupent des personnes morales : associations familiales dont le siège social se situe dans 

le département, fédérations départementales d’associations familiales, sections départementales 

d’associations nationales et les groupements à but familial.

Ayant effectué un stage auprès d’un conseiller en économie sociale et familiale travaillant 

comme délégué à la tutelle à l’UDAF de la Haute Vienne, je présenterai cette structure plus en 

détail.

1.2  L’UDAF de la Haute Vienne.

Cadre socio-économique.

Contrairement au Limousin qui perd des habitants (principalement en milieu rural), la 

Haute Vienne a pu stabiliser sa population. En mars 1999, l’INSEE recensait 353 893 habitants. 

38% de cette population (soit 134 000 personnes) habitent à Limoges, qui est le principal bassin 

d’emploi. Chef lieu du département et capitale du Limousin, cette ville connaît un nombre 

d’habitants stable depuis 10 ans. Pourtant le nombre de logements augmente (+10%) et 

principalement le nombre de résidences principales (+12%). 7% des logements sont vacants... ce 

taux triple pour le centre ville. Cette caractéristique permet une forte mobilité aux usagers de 

l’UDAF.

En s’intéressant aux allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales en Limousin, il 

apparaît que cette région est au deuxième rang français pour le paiement de l’AAH, prestation 

principale des usagers de l’UDAF. La Haute Vienne est le premier des trois départements de cette 
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région, avec 6073 bénéficiaires en 1999, contre 3492 pour le Corrèze et 2155 pour la Creuse. La 

particularité de cette région est la présence d’un fort niveau d’équipement d’accueil pour les 

personnes handicapées. Par contre, le Limousin est peu concerné par les allocations liées aux 

enfants : 30% de la population a plus de 60 ans et le taux de fécondité est le plus bas de France. De 

même, cette caractéristique se retrouve aux sein des usagers de l’UDAF 87.

Principal bassin d’emploi, Limoges détient les 6 établissements de plus de 500 salariés du 

département. La Haute Vienne a une population active occupée s’élevant à 173 973 personnes en 

1999 et 16 786 chômeurs. Le département est principalement rural, et les emplois sont concentrés 

sur la ville de Limoges, ce qui n’est pas sans répercussion sur les conditions de vie des usagers de 

l’UDAF, dont nous verrons les caractéristiques plus loin.

L’UDAF de la Haute Vienne : L’institution.

Le 15 novembre 1945 naît l’UDAF de la Haute Vienne. Lors de sa parution au journal 

officiel, le but affiché est d’assurer au point de vue matériel et moral la défense de intérêts généraux 

des familles. Comme toutes les UDAF de France, l’UDAF de la Haute Vienne dispose des même 

missions que l’UNAF.

Son conseil d’administration est composé de 28 membres bénévoles dont 15 élus par 

l’assemblée générale, et 13 désignés par les fédérations adhérentes. Lors de l’assemblée générale, le 

nombre d’adhérents donne une part de pouvoir de vote, c’est à dire un nombre de voix représentant 

l’association familiale au sein de l’UDAF.

Le conseil d’administration élu choisit parmi ses membres un bureau composé d’un 

président, 4 vice-présidents, un secrétaire et son adjoint, et un trésorier et son adjoint. Ce bureau 

est élu pour deux ans. Les membres ne sont pas rémunérés.

L’institution est financée par l’état : par l’intermédiaire du fond spécial de la Caisse 

Nationale des Allocations Familiales. Elle demande aussi une participation financière aux 

associations adhérentes, qui s’élève à 2 francs par adhérents.

Il existe, au sein de l’association, différentes commissions qui veillent et participent au bon 

fonctionnement de l’UDAF (voir annexe n°1).

L’UDAF de la Haute Vienne a un rôle de représentation des familles dans les CCAS du 

département. Mais elle a aussi ce rôle de représentation des familles dans différents domaines et 

auprès de divers organismes (voir annexe n°2).

Cette structure a connu une forte croissance depuis quelques années tant au niveau du 

personnel que de ses services et des mesures dont elle a la charge.

Services et personnel

Il y a 7 ans, l’UDAF de la Haute Vienne disposait de 25 salariés. Aujourd’hui, elle compte 

61 salariés, soit 51,6 équivalents temps plein.

Page n° 4/21



On retrouve au sein de l’UDAF :

La direction : le directeur et le secrétariat de direction, chargé du fonctionnement de 
l’institution au quotidien.

Le service institution familiale, avec son secrétariat et la section vie associative.

Le service comptabilité, qui comporte 3 branches :

• FSL, organe de gestion du fond de solidarité logement.
• Tutelles, organe de gestion des comptes des majeurs.
• Comptabilité générale, c’est à dire la comptabilité de l’institution.

L’unité juridique dont le responsable est aussi adjoint des chefs de services.

Le service d’accès au droits, qui répond aux demandes d’informations juridiques des plus 
démunis.

Le service de gestion du patrimoine, qui intervient dans la gestion du patrimoine immobilier 
des majeurs.

L’accueil, qui reçoit les majeurs, partenaires et appels téléphoniques.

Un factotum s’occupe des petits travaux dans les locaux.

Un agent de service.

1.3  Les services de tutelles.

L’UDAF de la Haute Vienne assume essentiellement des tutelles “majeurs”. 

Traditionnellement, les tutelles “familles” sont confiées à la CAF. Mais nous verrons que des 

changements sont en cours.

Il existe 2 lois qui encadrent la tutelle :

- La loi de 1966, pour les tutelles aux prestations sociales (TPS), mesure de contrôle, 
d’aide et d’éducation.

- La loi de 1968 pour les tutelles aux majeurs protégés (TMP), qui prévoit une protection 
des biens, du patrimoine et des intérêts moraux des personnes dont les facultés mentales 
sont altérées.

L’UDAF se donne pour mission de développer un suivi social et un accompagnement social 

allant au delà du mandat judiciaire, ceci dans un but de se conformer à ses missions auprès des 

familles.

Pour gérer ces mesures, l’UDAF emploie des travailleurs sociaux (TMP & TPS) ou juristes 

(TMP) ayant au moins 25 ans, 3 ans d’expérience professionnelle et qui passe en formation interne 

le C.N.C. (certificat national de capacité).

Les usagers sont :

- des personnes âgées dont les facultés mentales sont altérées par l’âge,

- des adultes handicapés mentaux,

- des personnes marginalisées,

- des personnes prodigues et surendettées.
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Tutelles aux majeurs protégés.

Service géré par un chef de service, un adjoint au chef de service et la responsable de l’unité 

juridique qui a aussi un rôle d’adjoint aux chefs de service.

16 délégués à la tutelle (2 assistantes sociales, 8 conseillères en économie sociale et 

familiale, 2 éducateurs spécialisés, 4 juristes) et 5 secrétaires gèrent près de 1100 dossiers. Chaque  

délégué à la tutelle s’occupe de 70 dossiers. Ces mesures sont financées par l’état, par 

l’intermédiaire de la DDASS. Le prix du mois/tutelle est établi à 230 frs pour les majeurs en 

structure d’hébergement (près de 400 mesures), et 740 frs pour les majeurs à domicile.

Une mesure de protection n’a pas de limite dans le temps, et prend fin lors d’une main levée.

Tutelles aux prestations sociales.

Le service TPS est géré par un chef de service chargé du management d’une équipe de 10 

délégués à la tutelle et 3 secrétaires. 6 de ces délégués à la tutelle sont de formation d’assistante 

sociale, et 4 de formation de conseiller en économie sociale et familiale.

Traditionnellement chargée des tutelles aux prestations sociales adultes (TPSA), l’UDAF a 

la volonté de développer les tutelles aux prestations familiales (TPF). Elle dispose actuellement 

d’une trentaine de mesures TPF.

Les 10 délégués à la tutelle gèrent près de 400 dossiers, soit une quarantaine de dossiers par 

travailleur social. Ces mesures sont financées par les caisses prestataires qui versent la principale 

ressource sous tutelle, soit, la CAF, MSA, CPAM ou CRAMCO.

Les tutelles aux prestations sociales sont limitées dans le temps, et décidées par le juge pour 

une période allant de 1 à 3 ans. Elles sont renouvelables autant de fois que nécessaire.

En tutelle aux prestations sociales, seules les prestations sont sous mesure de tutelle : la 

personne conserve toutes ses capacités légales. C’est une mesure judiciaire qui s’inscrit dans une 

dynamique éducative et d’accompagnement en vue de développer une plus grande autonomie 

sociale et budgétaire.

Les doublons.

Les mesures doublées, c’est à dire TPSA + curatelle, cumulent une mesure de protection et 

une mesure éducative. la curatelle simple est une mesure de protection dont la mission du curateur 

est d’aider le majeur dans les prise de décision au quotidien. Il s’agit là avant tout d’un rôle de 

conseil. Mais la forme la plus présente à l’UDAF est la curatelle 512 (dite curatelle aggravée), qui 

donne plus de pouvoir au curateur. Les champs d’intervention sont définis par le juge. On retrouve 

en principe le gestion du budget.

Très nombreuses à l’UDAF, les mesures doublées reçoivent le financement des TPSA, soit 

près de 1400 frs par mois, et sont gérées par le service TPS. Certains y verront avant tout les 

avantages du financement, on peut aussi prendre en compte qu’on peut vouloir développer 

l’autonomie d’une personne dans un domaine, bien que celle-ci ait besoin d’une mesure de 
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protection. Une mesure éducative peut être nécessaire, mais seule la mesure de tutelle aux 

prestations sociales le propose. La limite de celle-ci est de ne pas permettre au délégué à la tutelle 

de disposer de l’intégralité du budget, ce qui est autorisé par la mesure de curatelle. 

La mesure de tutelle aux prestations sociales est riche en intervention et apport au majeur. 

Intéressons-nous maintenant aux spécificités de cette mesure et au développement de l’autonomie 

budgétaire.
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Partie 2 : Spécificités des tutelles aux prestations sociales.

2.1 Le public. (cf. annexe n° 3)

a. Caractéristiques.

Le public est vaste, très hétérogène, de tous âges. Les majeurs vivent principalement en 

milieu rural (27/39) : spécificité de la Haute Vienne. Limoges est le point central du département 

d’où se répartissent les différents secteurs de travail des délégués à la tutelle. Ce public vit 

principalement dans un domicile personnel, et quelques un en foyer CAT. Le handicap est un point 

important qui réunit les usagers. 32/39 sont reconnus comme handicapés, dont 27 à plus de 80%. 

Il est donc facilement compréhensible que l’AAH soit la principale ressource des usagers.

Très peu travaillent : 10/39, dont 8 en CAT. Les deux personnes ne travaillant pas en CAT 

ont les caractéristiques suivantes :

- la première a un handicap à 50% et a obtenu une main levée à la fin de ma période de stage,

- le second a un handicap à 80% et va vers un non-renouvellement de mesure.

Ces deux personnes ont en commun le fait d’avoir trouvé un équilibre dans leur vie 

familiale. Serait-ce là un facteur d’insertion pour les personnes isolées ?

L’allocation logement est aussi une ressource essentielle pour ces personnes (25/39).

Ce public se caractérise par la difficulté et même l’incapacité à gérer un budget. Le niveau 

d’éducation est essentiel dans cette aptitude. Aussi retrouvons-nous 10 personnes qui ne savent 

pas ou très peu lire, écrire et compter. (à noter : 4 personnes dont ces facultés sont inconnues du 

délégué à la tutelle). Nous comprenons aisément la difficulté à comprendre et à compléter des 

dossiers pour avoir accès à leurs droits, mais aussi pour saisir les subtilités de l’économie et du 

commerce moderne. Ce public fragile peut facilement être abusé. D’où la nécessité de les 

accompagner dans leurs démarches et dans leur quotidien. 

Notons que moins d’un tiers des majeurs reçoivent des virements mensuels. Une large 

majorité fonctionne principalement avec des virements hebdomadaires. Pour 6 d’entre eux, le 

délégué à la tutelle ne leur reversent pas d’argent. Il ne paie que le logement car ces personnes 

vivent en foyer CAT. Notons que 15 des majeurs ont des revenus qui ne sont pas gérés par 

l’UDAF.

Les tribunaux de la Haute Vienne favorisent les doubles mesures : aussi trouvent-on 20/39 

curatelles 512 accompagnant une mesure de TPSA, contre 15 mesures de TPSA seules et 2 

TPSA+TPSE. Stratégie de financement ou complémentarité d’un travail éducatif sur des majeurs 

sous protection ayant des capacités ?

Se trouvent deux mesures de curatelle 512 dans l’échantillon. Il s’agit d’un mode de travail 

de l’UDAF qui confie au même délégué à la tutelle les dossiers de majeurs en couple si cela n’est 

pas néfaste à la gestion de la mesure. Cela veut dire que chacune de ces personnes vit en couple 

avec une personne bénéficiant d’une mesure de TPSA.
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b. L’usager et la mesure.

L’ancienneté des mesures est intéressante à observer. Excluons les 2 curatelles. Il apparaît 

que plus les mesures sont anciennes, plus leur nombre diminue. Ainsi trouvons-nous 9 mesures de 

moins de 1 an, 7 mesures datant de 1 à 3 ans, 7 mesures vieilles de 3 à 6 ans et 3 mesures de 6 à 9 

ans d’ancienneté. En 9 ans, une grande majorité sortent de cette mesure. Les évolutions possibles 

sont : une fin de mesure, ou un alourdissement de la mesure.

Il apparaît cependant 11 mesures de plus de 9 ans. Des questions se posent sur l’efficacité de 

la mesure, et savoir si elle est adaptée à la problématique de la personne. Mais il faudrait des 

outils pour en évaluer l’évolution. De même, à partir de quand doit-on juger qu’une mesure est trop 

longue ?

27 mesures sur 39 ont été renouvelées au moins une fois. L’UDAF est présente dans 26 de 

ces 27 renouvellement. : 19 sont faites en accord avec le majeur, 5 sont demandées par l’UDAF et 

une autre institution (CAT ou CHS), 2 sont demandées uniquement par l’UDAF. Reste une 

situation ou le majeur seul demande et obtient un renouvellement de mesure, contre l’avis de 

l’UDAF.

Si nous y joignons le facteur de l’ancienneté de la mesure, il apparaît ce qui suit :

Parmi les 11 mesures de plus de 9 ans, seules 2 mesures sont renouvelées à la demande des 

institutions : CAT et UDAF. Pour 8 de ces 11 mesures, l’UDAF et le majeur sont en accord pour 

la demande de renouvellement. Puis, cette dernière situation (cité ci-dessus) où le majeur seul 

demande un renouvellement de mesure. Ces mesures anciennes montrent bien une adhésion des 

majeurs au système qui leur était imposé, et il convient de s’interroger sur une probable 

complaisance dans ce système. Il est ici évident qu’il faut faire très attention à ce que ces 

personnes ne deviennent pas dépendante de leur mesure, comme cet usager qui demande un 

renouvellement de sa mesure alors que les travailleurs sociaux de l‘UDAF le croient suffisamment 

capable et autonome. Le risque est ici que le majeur trouve un certain confort voire même un luxe 

d’avoir à disposition un délégué à la tutelle qui s’occupe de ses affaires. Il est important de 

s’interroger sur l’efficacité de ces mesures, les moyens de prise en charge, et avoir sans cesse 

conscience que la limite entre assistanat et accompagnement est très floue. La question est 

d’autant plus importante que 5 de ces 11 mesures de plus de 9 ans sont des TPSA seules. Sur ces 5 

mesures dont le travail est avant tout éducatif, une personne ne sait pas lire, écrire et compter, et 

une autre connaît de graves difficultés dans ces domaines. Ces personnes reçoivent des virements 

mensuels. Un travail éducatif a donc été fait et a abouti. Mais sur des périodes aussi longues cela 

ne relèverait-il pas d’une mesure de protection avec les apports spécifiques que propose l’UDAF, 

c’est à dire accompagner la personne.

En s’intéressant aux 6 autres mesures, la gestion du budget apparaît comme assez 

partagée. La moitié reçoit un virement mensuel pour gérer son quotidien. Sur l’autre moitié, 2 

reçoivent leur argent à la semaine et une n’a pas suffisamment de ressources pour payer autre 
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chose que ses dettes et charges fixes. Quant à ces 3 dernières mesures, il est nécessaire de se 

demander si une mesure de curatelle ne serait pas plus adaptée. Le mesure éducative est ici très 

floue et s’enracine plus dans du maintien que dans un but éducatif en vue d’améliorer la situation.

Ce public très hétérogène est donc caractérisé par des difficultés à gérer son budget et la 

problématique du handicap. Il vit principalement en milieu rural, ne travaille pas et bénéficie d’un 

ou plusieurs renouvellements de mesure. Il semble en général satisfait de la mesure, du travail et 

du soutien apporté par le délégué à la tutelle.

Intéressons-nous maintenant aux outils mis en place pour avoir un rôle éducatif auprès des 

usagers et leur permettre d’apprendre à gérer leur quotidien, reprendre confiance en eux et devenir 

plus autonome.

2.2  Quelques outils de travail.

a. Vers une meilleure évaluation des mesures.

Pour ne pas risquer de laisser une mesure inadaptée, où la routine empêcherait une évolution 

bénéfique pour l’usager et une plus grande autonomie, les service TPS a vu la mise en place récente 

d’un Projet Individuel d’Intervention. Celui-ci se présente en 3 volets :

Un bilan d’ouverture fait un état des lieux dans les trois premiers mois de prise en charge et  

permet de déterminer des objectifs de travail. On y retrouve l’aspect financier, affaires en cours 

(justice ou autres...), la perception des conditions de vie, la problématique et enfin, les actions 

prioritaires à mettre en œuvre.

Un bilan intermédiaire rappelle les axes de travail, fait le point sur la situation à la moitié de 

la mesure, et permet d’appréhender la situation et l’évolution de la mesure. L’intérêt est ici porté 

sur les capacités du majeur : autonomie, collaboration, relation, visite à domicile, au service, 

budget, comportement face au budget, problèmes et perspectives d’avenir.

Une fiche d’évaluation de fin d’exercice fait le bilan et retrace l’évolution de la mesure, ce qui 

permet de conclure sur une proposition de renouvellement ou non de la mesure à indiquer au juge.

b. Les outils de travail sur le budget.

Le compte pivot.

Il s’agit du compte gérer par l’UDAF au nom du majeur. Y sont perçus les revenus (tutelle 

et curatelle) et/ou les prestations familiales (TPSA et TPSE) selon le type de mesure.

Particularité : S’il y a une mesure de TPSA et une mesure de TPSE, il y a deux comptes 

distinct, pour gérer séparément l’utilisation des ressources.

Ce compte doit toujours être positif. Exceptionnellement, il peut être à découvert sur 

autorisation du chef de service. Il est utilisé pour reverser l’argent au majeur, payer les factures.
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Le compte en banque.

Il permet au majeur de disposer de l’argent versé par l’UDAF, provenant du compte pivot. Il 

est utilisé pour la perception et l’utilisation de l’argent au quotidien, et même payer diverses 

factures à la charge du majeur (selon les dispositions prises avec le délégué à la tutelle).

Les bons d’achats.

C’est un système de paiement mis en place par l’UDAF. Les travailleurs sociaux ont un 

regard très critique quant à l’utilisation de ce mode de paiement qui stigmatise les usagers. Il est 

parfois inévitable.

Ce bon, d’une valeur déterminée par le délégué à la tutelle, débite immédiatement l’argent du 

compte pivot, qu’il soit utilisé ou pas. Fourni au commerçant par le majeur, il est considéré 

comme somme maximale à ne pas dépasser. La facture et une partie du bon sont renvoyées à 

l’UDAF qui réimpute la somme sur le compte du majeur et débite la valeur de la facture.

C’est un outil qui est très utile pour veiller à ce que l’argent soit utilisé à bon escient. On y 

détermine le type d’achat à effectuer : équipement ménager, habillement, voire même alimentation 

sans alcool lors des problématiques alcooliques.

La lettre chèque.

Envoyée au majeur, elle permet le retrait de la somme indiquée en banque ou à la poste 

(selon la nature : lettre chèque bancaire ou lettre chèque postale). Ce système est utilisé en général 

pour un besoin ponctuel d’argent.

La fiche budget. (voir annexe n°4)

Elle détermine les ressources et les dépenses sur une base mensuelle, mais prenant en 

compte les dépenses annuelles. Grâce à l’outil informatique et avec un recul suffisant (un an) le 

délégué à la tutelle peut obtenir des fiches très précises et évaluer au plus juste toutes les dépenses 

à prévoir dans la gestion du budget.

Le relevé de compte.

Il est envoyé au majeur tous les mois pour qu’il voit les opérations effectuées sur son 

compte, et reste investi dans la gestion de son budget. Le majeur voit aussi qu’il peut avoir 

confiance et qu’il n’est pas volé.

La participation du majeur.

Selon le type de mesure, le délégué à la tutelle et le majeur se mettent en accord sur les 

dépenses qui reviennent à chacun. Ex : un majeur sous mesure de TPSA qui a un emploi prendra 

en charge les dépenses de loyer et d’alimentation, et le délégué à la tutelle passera les ordres de 

paiement sur le compte pivot du majeur pour les dépenses de téléphonie, de fourniture d’énergie...

Selon l’aptitude estimée par le délégué à la tutelle dans la gestion du budget, est mis en 

place un rythme de versement de l’argent au majeur : hebdomadaire, par quinzaine ou mensuel.

Page n° 11/21



Un rythme hebdomadaire sous entend une faible aptitude à gérer l’argent. De même, le 

délégué à la tutelle défini le type de versement utilisé : virement, bon d’achat ou lettre chèque.

Plus on se rapproche d’une fin de mesure, plus le rythme de versement est faible (mensuel), 

les sommes sont importantes et les dépenses prises en charge par le majeur aussi. À l’inverse, le 

besoin d’assistance et la difficulté à gérer se traduit par un rythme hebdomadaire et l’utilisation de 

bon d’achat.

2.3  Entre richesses et difficultés du travail éducatif.

a. Le public.

Les demandes.

Elles sont parfois incessantes pour certains. Ces majeurs sont éloignés de la réalité de leur 

budget. Soit ils doivent sans cesse faire face à un refus du délégué à la tutelle car le budget ne lui 

permet pas d’accéder à leurs désirs, soit il est impossible d’établir un budget stable car il y a trop 

de demandes ponctuelles non prises en compte dans le budget. Les demandes peuvent aussi être 

inexistantes. À se demander s’ils n’ont vraiment besoin de rien et se satisfont de ce qu’ils ont, ou 

s’ils se débrouillent autrement. Les deux réalités existent. Par trop d’absence du majeur, il ne peut 

y avoir d’action éducative : comment faire apprendre à un absent ?

L’assistanat.

Pour certains, le délégué à la tutelle doit faire à leur place. Il doit se charger des taches 

administratives et de gestion. Ils se satisfont de la mesure, percevant de l’argent de poche et leur 

budget alimentation.

La violence.

La violence exercée par les usagers, verbale voire physique, vient mettre en difficulté le 

déroulement de la mesure. Au sein de l’institution, cela nécessite l’intervention des cadres de 

l’UDAF, voire même de la police. La difficulté se trouve lorsque, sous la pression, la structure cède 

à la demande de l’usager - demande fréquemment liée à l’argent. L’usager n’est-il pas renforcé 

dans l’idée que par la violence il peut user et abuser du système ? Le délégué à la tutelle peut-il 

conserver sa crédibilité face aux usagers ? Se sent-il toujours soutenu par son institution alors que 

c’est son refus concernant une demande d’argent qui motive la violence ? Mais face à cette 

violence, quelle réponse peut être proposée lorsque l’agresseur ne veut pas entendre les propos des 

professionnels ? Par ailleurs, céder à une demande d’argent sous la violence, c’est aussi dire que 

seul l’usager prend cette responsabilité et qu’il devra en assumer les conséquences. Il faut essayer 

par la suite de retirer quelque chose de positif  et remettre l’usager face à ses actes lorsque celui-ci 

est à même d’écouter.
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Les arnaques.

Je citerai en exemple des problèmes qui peuvent se poser avec les alcooliques : lorsque la 

situation le nécessite est mis en place des bons d’achat “alimentation sans alcool.” Au retour des 

bons, ceux-ci peuvent être utilisé dans leur totalité au centime près. Il convient de s’interroger, pour 

savoir si le majeur n’a pas mis en place un système pour contourner celui de l’UDAF et se procurer 

de l’alcool.

b. Le problème du temps.

L’accompagnement imposé par une mesure nécessite beaucoup de temps. Le travail sur 

secteur impose des déplacements importants. Ce temps permet de réfléchir sur la situation d’un 

majeur, mais est aussi improductive, car elle ne permet pas de mettre en place des actions ou de 

faire des démarches. Le travail administratif est lourd et doit compter dans près de 70% du temps 

de travail. Il y a donc peu de rapport aux usagers. Nombreux étant ceux qui vivent à l’extérieur de 

Limoges, ceux-ci ne se déplacent pas aux permanences d’accueil tenues à l’UDAF par le délégué à 

la tutelle. Certaines démarches pourraient nécessité la présence du majeur dans un but éducatif. 

Par soucis de faire vite et bien, comment ne pas être tenté de faire à la place du majeur ? Comment 

aussi rester conscient qu’il faut faire des essais lorsque le délégué à la tutelle est habitué à “faire 

pour” certains majeurs ? À demander du rendement aux travailleurs sociaux, ne les oblige-t-on pas 

à agir à la place des usagers et à oublier de leur accorder du temps ?

c. “Mon délégué est tout puissant.”

Beaucoup de gens voient le délégué comme un être tout puissant qui prend toutes les 

décisions et contrôle le majeur. Il est considéré comme responsable des faits et gestes de l’usager. 

Ainsi, différents intervenants attendent du délégué toute prise de décision et toute action pour le 

majeur, oubliant la liberté de celui-ci et que seules ses prestations sociales sont sous tutelle. Citons 

l’exemple d’un CAT qui demande au délégué à la tutelle de refuser au majeur l’achat d’un véhicule.  

Le majeur lui même peut parfois voir le délégué à la tutelle comme celui qui gère sa vie, en plus de 

son budget. Celui-ci n’est pourtant là que pour l’accompagner vers une meilleure autonomie dans 

sa vie sociale. Ainsi, il y a des majeurs qui peuvent demander au délégué à la tutelle s’ils ont le 

droit de... alors qu’ils devraient plutôt demander s’ils ont les moyens. Le délégué à la tutelle est 

mis très souvent à une place qui n’est pas la sienne, aussi doit-il le rappeler très régulièrement.

d. Quelles pratiques pour l’autonomisation ?

L’objectif d’une mesure de TPSA est de redonner une autonomie financière et sociale à 

l’usager. Pour ce faire, les outils vu précédemment permettent de contrôler et gérer le budget de 

l’usager. Il apparaît essentiel de travailler sur l’estime de soi et de permettre à l’usager de se sentir 

revalorisé dans ses capacités. Le délégué à la tutelle doit peu à peu redonner des responsabilités à 

l’usager. La difficulté pour le travailleur social est de passer outre l’appréhension et oser prendre 

des risques avec son client. Cependant ces risques doivent être mesurés, l’autonomisation se 
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faisant petit à petit. Il est important dans ce travail de dédramatiser les échecs. Le délégué à la 

tutelle doit savoir faire confiance pour redonner confiance. 

La richesse du métier porte aussi sur les différents intervenants qui gravitent autour de 

l’usager. Le délégué à la tutelle est donc amené à être en contact avec les travailleurs sociaux de 

secteur, d’institutions, mais aussi avec des agences immobilières, assureurs, associations de 

loisirs... À partir d’une mesure sur un individu, il doit considérer la famille et l’environnement du 

majeur.

Le travail du délégué à la tutelle s’avère riche et difficile, et ce, pour diverses raisons. Tout 

d’abord, un public très diversifié, chaque usager ayant ses spécificités et ses problématiques 

propres. Le rapport à l’usager s’avère déterminant dans l’exercice de la mesure et dans la 

compréhension de la problématique de l’individu, mais aussi de sa famille. Omniprésent dans la 

vie du majeur, car détenant le budget souvent dans son ensemble, le délégué à la tutelle n’est 

pourtant pas tout puissant. Entre assistanat et travail éducatif, il semble difficile de trouver une 

place idéale et bien définie, chaque situation étant un cas particulier et demandant une intervention 

personnalisée.

L’intervention professionnelle que je présenterai ci-après a cette particularité d’être 

spécifique à la demande du majeur, et allant plus loin que les outils mis en place traditionnellement 

par les délégués à la tutelle. Il apparaîtra très clairement un lien ambigu entre travail éducatif et 

assistanat, les deux semblant aller de paire dans ce type d’intervention; mais aussi qu’avec plus de 

temps accordé au majeur, les interventions deviennent plus individuelles et permettent plus de 

présence dans l’accompagnement de la personne.
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Partie 3 : Intervention Professionnelle.

Lors de mon stage à l’UDAF, j’ai eu la possibilité d’assister à une ouverture de dossier. Ceci 

m’a permis d’appréhender la complexité d’une nouvelle mesure sur une famille. Entre séduction et 

opposition des deux parties (la famille et l’UDAF, représentée par la déléguée à la tutelle), j’ai 

trouvé un intérêt particulier dans la multitude de questions et de problèmes soulevés. Aussi ai-je 

décidé de mener une intervention auprès de cette famille.

3.1  L’UDAF et la famille.

3.1.1 Présentation de la famille X.

La famille X est composée de :

• M. X, 40 ans, agent SNCF, marié en 1982. M. X , suivi en psychiatrie, a déjà fait plusieurs 

tentatives de suicide. Il est parfois violent avec sa femme et sa fille. Il est très peu investi dans le 

ménage, que ce soit dans les décisions financières, l’éducation des enfants ou la vie du couple. Il est 

malgré tout conscient de ce qui se passe.

• Mme X, 38 ans, sans emploi, perçoit l’AAH et l’AFH. Elle est dépressive, a des problèmes  

au niveau du dos et porte un appareillage auditif, ce qui motiverait un taux d’invalidité de 80%. 

Mme X est dans la satisfaction du plaisir immédiat, ce qui la rend fragile dans la gestion du 

budget familiale.

• Jenny X, leur fille âgée de 17 ans, normalement en seconde, mais déscolarisée dés le mois 

d’octobre 2001. Elle est diabétique.

• Jérôme X, leur fils de 7 ans est en maternelle.

La famille vit dans un logement SNCF, individuel, en milieu urbain. Cette famille semble 

être intégrée socialement, disposant des loisirs (équitation, club de sport) et d’équipements leur 

apportant tout le confort nécessaire (automobile, téléphones portables pour les parents et la jeune 

fille, télévision par câble).

Cependant, cette famille est sur le fil du rasoir, pouvant facilement basculer sur la voie de la 

désocialisation. Depuis un peu plus de 10 ans, la famille X est suivie par les services sociaux de 

secteur et de la SNCF. Il apparaît que leur principale difficulté se situe dans la gestion du budget :

• En 1991 il a été fait un plan de surendettement, dont les dettes seraient issues de 

l’installation du couple et de l’attrait des crédits facilités. Ce plan de surendettement fut à peu près 

respecté jusqu’en 2000.

• L’année 2001 est une période de crise intense et la situation financière s’aggrave fortement : 

Apparaissent de nouveaux crédits du type crédit revolving dés le premier trimestre 2001. Au mois 

de juin 2001, le couple acquiert un véhicule à crédit, d’une valeur de 120 000 frs. Durant l’été, 
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madame voit un médium qui, par la suite, la harcèle par téléphone et profère des menaces de mort 

sur elle et sa famille. Il lui vole son numéro de carte bancaire et fait alors des dépenses au nom de 

madame X. Au mois de septembre 2001, madame est victime du vol de son chéquier : 30 000 frs 

de chèques et 13 à 15 000 frs de frais de rejet de chèques. La banque doute du vol et ne fait rien 

pour arranger la situation. Découvert bancaire, endettement excessif, le salaire de M. X et les 

prestations sociales ne suffisent pas pour permettre à la famille de vivre correctement. De cet 

endettement excessif, la famille est auteur, mais aussi victime.

Mme X demande, par l’intermédiaire de l’assistante sociale de la SNCF, une mesure de 

tutelle aux prestations sociales adulte & enfant pour se faire aider dans la gestion de son budget. 

Ces mesures interviennent en octobre 2001. Pour M. X, une mesure de curatelle est demandé. Les 

parents espèrent aussi la mise en place d’un éducateur à travers une mesure d’AEMO. Cependant, 

lors d’un entretien avec le juge pour enfant,  Jenny X dévoile les violences du père à son encontre et 

contre sa mère. M. X reconnaît ses actes, et il est mis en place une enquête de justice : IOE.

3.1.2 Besoins de la famille.

Madame X exprime très clairement sa demande : elle veut être déchargée de ses difficultés 

financières. Elle déclare “avoir toujours tout gérer, s’être toujours occupée de tout.” Les difficultés 

financières rencontrées à ce moment deviennent pour elle un véritable fardeau qu’elle ne peut plus 

assumer. Auteur, mais aussi victime de ce qui a causé cette situation financière catastrophique, 

madame ne se sent, de plus, pas soutenue par sa famille. Son quotidien est alors fait de lettres de 

relance, de courriers annonçant que la famille est en interdit bancaire. Tous les paiements étant 

refusés par la banque, la famille reçoit plusieurs courriers de ses différents créanciers et magasins, 

informant des démarches qu'ils ont entamées.

Il émerge ici clairement un besoin d’être assisté, de se décharger entièrement de ses 

problèmes financiers pour pouvoir se ressourcer, et s’occuper de ses autres difficultés.

3.2  Objectif de l’intervention.

Les objectifs que je me suis fixé sont de répondre à la demande de Mme X : c’est-à-dire de 

la décharger de l’aspect financier dans un premier temps pour lui permettre de “reprendre son 

souffle.” Mon intervention porte donc sur l’aspect financier dans sa globalité, dont on peut 

distinguer deux pôles : le surendettement, et le budget au quotidien. Il s’agit d’une prise en charge 

en urgence. Le travail éducatif n’est ici pas prioritaire. Cette phase se pose comme préalable 

essentielle pour une prise en charge éducative efficace.

Le surendettement : Au vu de la situation, un plan de surendettement s’avère nécessaire et 

inévitable. Mon objectif est ici d’aider la déléguée a la tutelle chargée du dossier dans ce travail. 
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Ainsi, je m’occupe des premières démarches dans le but de monter un plan de surendettement, 

mais aussi de demander des aides financières au département. Mon but est d’aller le plus loin 

possible dans ce travail, sachant que je n’en verrai pas le bout, car il est dépendant de la bonne 

volonté de coopération mise par les créanciers et la famille pour répondre à mes demandes.

Le suivi budgétaire : Le second champs de mon intervention consiste en une action auprès 

de Mme X pour l’aider à gérer le budget hebdomadaire mis en place par la déléguée a la tutelle. 

Mon objectif est ici de permettre l’approvisionnement en alimentation pour la semaine avec le 

budget alloué à ce poste. Le respect d’une alimentation équilibrée prenant en compte les goûts de 

chacun et les habitudes familiales est ici primordial.

3.3 La réalisation.

Le surendettement.

Le premier travail consiste à rechercher les différents créanciers, pour pouvoir obtenir un 

état des dettes. Ces informations ne peuvent être obtenues, au départ, qu’à travers la famille. Il 

convient alors de parler de dettes connues, en oppositions aux dettes dissimulées par la famille ou 

le majeur. Le recueil d’informations se fait verbalement, mais aussi sur documents fournis par le 

majeur.

Ces différents documents sont : des lettres de rappel de paiement, des appels à cotisation, 

des lettres de rejet de chèques, services contentieux de magasins demandant des paiements...

L’état approximatif des dettes s’élève à 350 000 frs.

Des appels téléphoniques aux différents créanciers permettent d’informer de la mesure et de 

la prise en charge de l’UDAF, mais aussi de demander l’état des créances et d’envoyer les 

différents courriers à venir à l’UDAF. Ces démarches sont ensuite renouvelées par écrit. Cependant 

il faut se limiter aux organismes dont les dettes sont assurées. Il convient de ne pas s’engager 

auprès d’organismes dont les paiements proviendraient de chèques volés et dont le majeur ne 

serait pas responsable, d’autant que les démarches nécessaires auprès de la banque et de la police 

ont été effectuées. Pour cela, il faut attendre les résultats de l’enquête de police.

Au vu des dettes, il apparaît important de demander des aides financières au département. 

Il existe sur la Haute Vienne la CASU, coordination des aides financières du département. Un 

imprimé unique permet de demander des aides financières pour différents postes budgétaire : 

alimentation, logement, santé, énergie...

Pour la famille X, il apparaît utile de demander une aide pour les impayés de téléphone 

(attribuée par le Fond d’aide aux Impayés de Téléphone) et une aide pour les impayés d’énergie 

(attribuée par le Fond d’Aide à la Fourniture d’Énergie).

Le fond d’aide aux impayés de téléphone prend en charge une partie des dettes, évaluée par 

la commission, mais uniquement pour les communication vers les téléphones fixes au tarif local.
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Le fond d’aide à la fourniture d’énergie prend en charge une partie des impayés 

d’EDF/GDF. Il est demandé au majeur de recevoir un technicien EDF/GDF qui fera un bilan du 

logement et conseillera la famille pour ne pas consommer trop d’énergie.

Une limite s’est rapidement imposée. La constitution des dossiers nécessite différents 

documents que Mme X ne m’a jamais fourni. Cependant, le dossier est pré-rempli pour la déléguée 

chargée du dossier.

Suivi budgétaire hebdomadaire.

Pendant quatre semaines je suis intervenu auprès de Mme X à raison d’une fois par 

semaine pour l’aider à gérer le budget alimentation. Cette intervention a été faite auprès de Mme 

X car c’est elle qui s’occupe de faire les courses et de préparer les repas.

Le budget était dans un premier temps de 700 frs par semaine. Non utilisé à ce pour quoi il 

était prévu, il a été réévalué à 900 frs par semaine, prévoyant l’achat d’une recharge pour le 

téléphone portable et de 100 frs de gasoil pour le véhicule.

Évaluation des besoins en nourriture.

Ambiguïté : À l’ouverture de la mesure, Mme X déclare que 600 frs par semaine sont 

suffisants pour l’alimentation. À la mise en place de mon intervention, Mme se plaint de 

l’insuffisance du budget. Nous établissons une liste évaluant ses besoins : 940 frs.

Mme X refuse de minorer suffisamment certains achats, qui pourraient être considérés 

comme superflus (type cola...), considérant que tout est essentiel pour ses enfants.

Par la suite nous mettons en place un menu à la semaine qui permet de déterminer une liste 

de courses avec le minimum nécessaire pour une alimentation équilibrée.

Les limites sont que Mme X gonfle ses besoins. Elle a aussi besoin de temps pour intégrer 

un refus, une incapacité budgétaire, ce qui oblige à remettre à la prochaine entrevue la mise en 

place d’une autre solution.

Mme X est aussi toujours dans la plainte. Elle a de grosses difficultés à se concentrer sur 

son budget et se cache derrière ses véritables problèmes, cause de l’endettement : son mal être, sa 

place dans la famille, dans le couple, les difficultés d’éducation des enfants. Il est donc très difficile 

de cadrer les entretiens autour du budget. De plus, Mme X fait des achats inconsidérés et n’utilise 

pas son budget à ce pourquoi il est prévu. Par ailleurs, elle ne respecte pas sa liste de course.

Autres interventions dans le domaine budgétaire.

Madame X déclare avoir toujours dormi avec ses enfants depuis leurs naissances, d’abord 

la fille, puis le fils, mais pas avec son mari. Elle reconnaît que cela est malsain pour son fils et 

décide de ne plus dormir avec lui. Mais elle demande le divorce et veut faire chambre à part. 

Dormant sur un matelas de 70 cm de large, à même le sol, elle souhaite une chambre. Elle 

présente alors un devis à 18 000 frs, ce qui est bien évidemment trop cher par rapport à son 

budget. Nous décidons alors que je l’accompagnerai pour chercher une chambre moins chère. Nous 
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trouvons des meubles qui lui plaisent, mais l’ensemble est à 8 000 frs. Mme X veut tout acheter en 

même temps (lit, armoire...), et un paiement en plusieurs fois n’est pas envisageable. Elle refuse 

aussi les achats en dépôt vente, dont les prix seraient plus abordable et avec qui il serait possible 

de négocier un paiement en plusieurs fois. Nous décidons d’en rester là.

Mme X réclame sur le ton de l’humour que je l’accompagne pour faire ses courses. Ayant du 

mal à respecter son budget et sa liste de course, je lui propose alors d’accéder à sa demande. Le 

jour même, Mme X met en échec cette intervention. Ayant en tête son divorce et la recherche d’un 

nouvel appartement, son budget alimentation ne lui semble plus prioritaire, et elle déclare que la 

liste de courses lui suffira.

3.4 Évaluation et bilan.

- Plan de surendettement.

L’UDAF dispose d’un état des dettes d’après les informations recueillies auprès des 

créanciers et de la famille. Mais l’institution attend une réponse officielle des créanciers, par écrit.

- Aides financières.

Dans le dossier de la CASU, il ne manque que les informations que doit fournir la famille.

- La famille et tout particulièrement Mme X, qui gère tout dans le foyer familial, d’après ses 

dires, est déchargée de l’aspect des dettes. L’UDAF est maintenant l’intervenant particulier face 

aux créanciers.

- Aide budgétaire hebdomadaire.

Mme X dit être satisfaite de l’intervention, du menu et de la liste de courses. Cependant, 

elle ne les utilise pas complètement et ne les respecte pas. Il n’y aura pas de continuité de la part de 

la déléguée à la tutelle.

- La visite hebdomadaire à la famille a permis une forte présence de l’UDAF, ce qui est un 

soutien pour la famille, qui a pu exprimer ses demandes rapidement et régulièrement (ex : dépenses 

scolaires...), se sentir écoutée et soutenue, et aussi mieux appréhender le fonctionnement de 

l’institution alors que cette période de début de mesure était particulièrement conflictuelle. Pour 

l’UDAF, cela a permis une découverte plus rapide de la problématique et du fonctionnement de la 

famille et de chacun de ses membres. Il y a eu un lien privilégié entre l’UDAF et la famille X, qui 

n’aura pas de continuité et se déroulera comme tout autre mesure. L’UDAF a ainsi pu suivre les 

mouvements de la famille, mais aussi conseiller et orienter.

Cette famille nécessite un accompagnement très important. Sachant cela, l’UDAF pourra 

essayer de répondre au mieux à ce besoin (de Mme X et de la famille) qui s’est dévoilé peu à peu.
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Ce stage m’a permis de rencontrer un public très hétérogène, mais aussi de faire l’expérience 

de la difficile gestion du budget d’autrui. Il m’est apparu que le délégué à la tutelle est cœur des 

problématiques familiales de par sa position de gestionnaire des finances du foyer. L’intervention 

que j’ai menée m’a plongé au centre de cette réalité professionnelle. Aussi, il apparaît qu’il n’est 

pas possible d’intervenir auprès d’un usager sans prendre en compte sa famille et leur 

fonctionnement. La problématique familiale est un point essentiel dans le mal être de chacun de 

ses membres, ce qui influera sur les comportements et les modes de compensation. Intervenir sur 

le budget semble d’autant difficile que nos propres représentations de l’argent sont omniprésentes, 

et ce qui pour soi apparaît comme superflu peut être perçu comme primordial par l’usager - pour 

son bien être. Apprendre aux personnes à gérer leur budget va au-delà de la simple manipulation 

de chiffres. C’est avant tout apprendre aux personnes à se définir des priorités budgétaires et à faire 

face à leurs obligations.
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CONCLUSIONCONCLUSION..

L’UDAF, qui a pour mission de gérer tout service d’intérêt familial dont les pouvoirs publics 

lui confieront la charge, est la plus grosse institution tutélaire de France. L’UDAF de la Haute 

Vienne a connu un fort développement ces dernières années : agrandissement des locaux, 

croissance du nombre d’employés et de mesures.

La spécificité rurale du département se retrouve dans les caractéristiques du public de 

l’UDAF. Les délégués à la tutelle doivent mener une action éducative et sociale auprès d’un public 

très hétérogène : malades et handicapés mentaux, personnes âgées, personnes prodigues ou 

désocialisées, le délégué à la tutelle doit s’adapter à tout type de public et mettre en place une 

intervention spécifique avec chacun d’entre eux. Ce public présente souvent une pauvreté 

financière, mais aussi culturelle, et doit apprendre et développer une autonomie budgétaire et 

sociale. Le délégué à la tutelle est principalement confronté à un problème de temps, ce qui l’oblige 

parfois à naviguer entre assistanat et intervention éducative. Mais la réalité de la mesure 

complique d’autant l’intervention, sachant que les usagers demande parfois une intervention 

d’assistanat. Pourquoi assister les gens dans certaines démarches ? La particularité de chaque 

situation, de chaque individu, nécessite de travailler petit à petit sur des points précis, et l’évolution 

de chacun n’est visible que sur plusieurs années. La durée d’un stage ne permet pas de voir 

l’évolution du public dans le temps. À travers mon intervention se sont dessinés des problèmes 

spécifiques qui se posent à un moment donné. La prise en charge de l’aspect financier sur une 

mesure nouvellement ouverte m’a permis d’appréhender la réalité du terrain : difficulté du majeur à 

intégrer et se soumettre au nouveau système mis en place, à rompre avec son comportement 

habituel, à prendre confiance dans l’intervention de l’UDAF, mais aussi toute la problématique 

sociale et familiale qui surgit alors autour du budget

Une intervention sur la budget a la spécificité d’aborder le quotidien et toutes ses difficultés : 

vie  familiale, vie de couple, rapport à l’argent, à la société, pathologie. Gérer le budget, c’est entrer 

dans l’intimité de la vis des gens. La vision de ce travailleur social qui vient aider l’individu et sa 

famille apparaît souvent être celle d’un être tout puissant qui décide de la vie des gens et va 

apporter les réponses et résoudre toutes les difficultés. Cette perception trop présente dans l’esprit 

des gens est fausse et provient sans doute de la méconnaissance des missions du délégué à la 

tutelle aux prestations sociales. Le terme de tutelle est sans doute inapproprié, semant la confusion 

dans l’esprit de tous. de plus, les interventions des délégués en TMP et en TPS peuvent souvent 

être très proche : comment ne pas s’y tromper ?

Suite au rapport Favard, les textes de loi concernant les différentes tutelles doivent évoluer : 

modalité d’intervention, prise ne compte des réalités du terrain toujours plus complexes... le travail 

est long et compliqué mais très attendu par les institutions.
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Annexe n° 1.

Les commissions internes à l’UDAF de la Haute Vienne.

La commission de contrôle : elle vérifie les listes électorales des associations familiales 

adhérentes et fait un rapport annuel à l’UNAF.

La commission financière : elle étudie les propositions de budget avant qu’elle ne soient 

soumises au bureau puis au conseil. Elle assure le suivi budgétaire et donne son avis quant à 

l’ouverture des postes ou a la gestion du personnel.

La commission formation : elle contrôle et rembourse une partie des dépenses engagées 

par les mouvements pour des actions de formation en faveur des bénévoles.

La commission UDAF Info : elle rédige la plaquette UDAF Info, destinée à faire 

connaître l’UDAF et ses positions.

La commission de la médaille de la famille française : elle est chargée d’émettre un 

avis sur les dossiers d’attribution de la médaille de la famille française présentés  en 

commission départementale.

Annexe n° 2.

Domaines de représentation des familles par l’UDAF.

Psychologie, sociologie et droit de la famille : auprès du Conseil de famille des pupilles 

d’état, de la sauvegarde de l’enfance, de la lutte contre l’alcoolisme...

Grands équilibres économiques et sociaux : auprès de la Caisse d’Allocations 

Familiales, Caisse Primaire d’Assurance Maladie, Mutualité Sociale Agricole, Coordination 

Gérontologique...

Éducation & Formation : auprès du Conseil départemental de l’Éducation Nationale.

Vie quotidienne : auprès de la Commission départementale de la sécurité routière, de la 

Commission de suspension du permis de conduire, du Comité de pilotage Euro.

Habitat, cadre de vie : auprès du Conseil d’administration OPHLM, du Conseil 

départemental de l’habitat, du Fond de Solidarité pour le Logement, de la Commission 

locale de l’eau.

Divers : Commission départemental de la famille française.



Annexe n° 3.
Les caractéristiques des usagers.

Nombre d’hommes : 25
Nombre de femmes : 14
Total : 39

Activité professionnelle :  10

Revenus :
• salaire : 10
• retraite : 1
• A.A.H. : 32
• A.F.H. : 10
• R.M.I. : 1
• Allocation Logement : 25
• Allocation Familiales : 5
• Allocation Jeunes Enfants : 3
• Allocation Compensatrice : 1
• Allocation Soutien Familial : 2
• rente Accident du Travail : 2
• Assedic : 1

Perception revenu :
• Par mensualité : 14, dont :

- par virement : 13
- par lettres chèques : 1

• À la quinzaine : 2, dont :
- par virement : 2

• Hebdomadaire : 16, dont :
- par virement : 11
- virements & bons d’achats : 4
- lettres chèques : 1

• revenu géré par C.A.T. : 6. L’UDAF ne 
paie que le loyer du logement.

• Pas de revenu reversé par l’UDAF : 1.

15 usagers disposent de revenus non gérés par 
l’UDAF.

Majeurs sachant lire, écrire et compter : 
• oui : 25
• avec difficulté : 5
• non : 5
• inconnu par le délégué à la tutelle : 4

Domicile personnel : 31 (dont 1 par CHS)
Foyer : 8 (en foyer CAT)

en milieu Rural : 27
en milieu Urbain : 12

Invalidité : 32 majeurs, dont :
• 3 à 50%
• 2 entre 50% et 79%
• 27 égale ou supérieur à 80%

Type de mesure :
• T.P.S.A. : 15
• T.P.S.A. + T.P.S.E. : 2
• C.E.512 +T.P.S.A. : 20
• C.E.512 : 2 car en vie maritale 

avec un conjoint sous mesure de T.P.S.A.

TPSA déjà renouvelée pour 27 majeurs

Ancienneté de la mesure :
• égale ou inférieur à 1 an (après 12/00) : 

10 dont 1 curatelle
• de 1 à 3 ans : (12/98 à 12/00) 8 dont 1 

curatelle
• de 3 à 6 ans : (12/95 à 12/98) 7
• de 6 à 9 ans : (12/92 à 12/95) 3
• supérieur à 9 ans : (12/92) 11

Renouvellements demandés par :
• UDAF : 2
• UDAF + majeur : 19
• UDAF + CAT : 4
• UDAF + CHS : 1
• majeur : 1

Mesure supérieur à 9 ans : Renouvellement 
demandé par :

• C.A.T. + U.D.A.F. : 2
• majeur + U.D.A.F. : 8
• majeur : 1

Type de mesure parmi celles-ci :
• T.P.S.A. : 5 dont 2 en C.A.T.
• T.P.S.A. + C.E.512 : 6 dont 1 en C.A.T

Parmi ces 6 doublons de plus de 9 ans :
• 1 majeur reçoit un virement hebdomadaire et ne sait ni lire, ni écrire, ni compter 
• 3 majeurs reçoivent des virements mensuels et savent lire, écrire et compter.
• 1 majeur reçoit des lettres chèques et ne sait ni lire, ni écrire, ni compter.
• 1 n’a pas suffisamment de ressources pour financer son quotidien.
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